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Consultation publique 
 

Prise de position sur l’avant-projet de loi-cadre durabilité et climat (LCDC)  
 
 

Formulaire à retourner d’ici au 18 juin 2026 

par e-mail à info.durable@vd.ch 

 

 

Entité Union suisse des professionnels de l’immobilier Vaud (USPI Vaud) 

Personne de contact 
et coordonnées 

Frédéric Dovat, Rte du Lac 2, 1094 Paudex, 058 796 33 71, 
fdovat@centrepatronal.ch 

 

Documents fournis pour permettre la prise de position : 

- Projet de loi 

- Commentaires article par article (EMPL) 

 

Appréciation générale 

Êtes-vous globalement favorables au projet soumis ? 

Réponse ☐ oui ☐ plutôt oui ☐ plutôt non ☒ non 

Explication Nous nous référons à notre prise de position du 17 juin 2026, tant pour 
l’appréciation générale, que pour l’appréciation des articles en particulier. 

 

 

Chapitre 1 Buts  

Êtes-vous globalement favorables au contenu de ce chapitre ? 

Réponse ☐ oui ☐ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non 

Commentaires ou propositions de modification sur un article spécifique 

Article Art. 1 But 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article Art. 2 Définitions 

Commentaire  

 

mailto:info.durable@vd.ch


 

Département de l’agriculture, 
de la durabilité, du climat et du 
numérique (DADN) 
 
Office cantonal de la durabilité et 
du climat (OCDC) 
 
Place de la Gare 1 
1003 Lausanne 

 

2 

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article Art. 3 Législation cantonale 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article  Art. 4 Compétences 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

 

Chapitre 2 Durabilité 

Êtes-vous globalement favorables au contenu de ce chapitre ? 

Réponse ☐ oui ☐ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non 

Commentaires ou propositions de modification sur un article spécifique 

Article Art. 5 Principe 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article Art. 6 Objectifs de durabilité 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article Art. 7 Prise en compte dans les politiques publiques 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article  Art. 8 Modalités d’application 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

 

Chapitre 3 Climat 
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Êtes-vous globalement favorables au contenu de ce chapitre ? 

Réponse ☐ oui ☐ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non 

Commentaires ou propositions de modification sur un article spécifique 

Section 1 Réduction et adaptation 

Article Art.9 Réduction des émissions de GES - a. Objectifs climatiques territoriaux 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article Art. 10 b. Valeurs indicatives sectorielles 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article Art. 11 c. Puits de carbone et technologies d’émissions négatives 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article  Art. 12 d. Emissions extraterritoriales 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article  Art. 13 Adaptation aux changements climatiques 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Section 2 Mise en œuvre 

Article  Art. 14 Exemplarité climatique 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article  Art. 15 Examen climatique 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article  Art. 16 Programme de mesures 
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Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article  Art. 17 Financement du programme de mesures 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article  Art. 18 Participations à des personnes morales 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article  Art. 19 Subventions 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

 

Chapitre 4 Rôle des communes 

Êtes-vous globalement favorables au contenu de ce chapitre ? 

Réponse ☐ oui ☐ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non 

Commentaires ou propositions de modification sur un article spécifique 

Article Art. 20 Contribution aux buts de la présente loi 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article Art. 21 Plans d’action communaux 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article Art. 22 Accompagnement par l’État 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 
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Chapitre 5 Dispositions transitoires et finales 

Êtes-vous globalement favorables au contenu de ce chapitre ? 

Réponse ☐ oui ☐ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non 

Commentaires ou propositions de modification sur un article spécifique 

Article Art. 23 Modalités d’application du principe de durabilité 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article Art. 24 Programme de mesures du Conseil d’État 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article Art. 25 Plans d’action communaux 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Article  Art.26 Entrée en vigueur 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

 

Modifications d’autres actes législatifs (voir sections 4 et 5 de l’EMPL) 

Êtes-vous globalement favorables à ces modifications ? 

Réponse ☐ oui ☐ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non 

Commentaires ou propositions sur la modification de la loi organisant la banque cantonale 
vaudoise (LBCV) 

Article Art. 4 al. 2 LBCV 

Commentaire  

 

Proposition de 
reformulation 

 

Commentaires ou propositions sur la modification de la loi sur la caisse de pensions de 
l’État de Vaud (LCP) 

Article Art. 17 al. 4 LCP 

Commentaire  
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Proposition de 
reformulation 

 

 


